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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

The Raceway Western Fair  

Date     Mercredi 22 janvier 2025 Heure de départ 17 h 50 

Conditions 
météorologiques   

Couvert  

(Temp. : -14 oC) 

 

État de la piste Bonne (Variante 2 s) 

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

 Inscriptions 
totales  

80 

Total des paris 
mutuels 

$ 351,508 

Vétérinaire 
contacté     

  Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Don Lawrence John Dorion  Scott Ksionyzk 

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes ou suspensions, objections ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Vétérinaire officiel :  

Dr Bernd Kretzschmar  

 

 

Courses : 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

Le #4, “Speaker Nancy”, (Paul MacKenzie), a terminé la course avec de 

l’équipement brisé (barre de tête). 

 

Le #5, “Val Victorian”, (Travis Cullen), a terminé la course avec de l’équipement 

brisé (entrave). 

 

Course   2 – Rien à signaler. 
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Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

Examen du bris d’allure survenu au #6, “Texaco Man”, (Samuel Fillion), arrivé en 4e 

position, allant vers le poteau de ¼ de mille.  

Aucune infraction à la règle sur les bris d’allure de la CAJO n’a été commise. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

Le #1, “Blossom Onthebeach”, a été retiré par le vétérinaire officiel avant la course. 

Un remboursement de $ 859 a été effectué. 

 

 

 

Réclamations : 

 

Course 2 

“Share The Moment” (1), pour $ 18,750, propriétaire Michel Lagace, entraîneur 

Raphael Bourassa. 

 

Course 6 

“Sportnsense” (1), pour $ 8,000, par le propriétaire-entraîneur John Kennedy. 

 

“Speak Of War” (1), pour $ 8,000, par la propriétaire-entraîneuse Michelle LeBlanc. 

 

Course 10 

“Snake Eyes Hanover” (1), pour $ 10,000, par la propriétaire Leanne Davidson, 

entraîneur Darryl Laver. 

 


